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15 AVR 2020 , 'tOnD57 ' ' 
DECIS.ION N° 9/MINFOPRAISG/C.AD-HOC/ST DU _ 
PORTANT MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS AU MINISTERE DES 

PETITES ETMOYENNES ENTREPRISES, DE L'ECONOMIE SOCIALE ET DE 
L'ARTISANAT, 

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE, 
, PRESIDENT DU,CONIITE AD-HOC, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n092/007 du 14 août 1992, portant Code du Travail ; 

Vu le décret n078/484 du 09 novembre 1978, fixant les dispositions communes applicables 
aux agents de l'Etat relevant du code de travail; 

, Vu le décret n02011/408 du 09 décembre 2011, portant organisation du Gouvernement; 
modifié et complété par le décret n02018/190 du 02 mars 2018 ; 

Vu le, décret n02012/537 du 19 novembre 2012, portant organisation du Ministère de la 
Fonction Publique et de la Réforme Administrative; 

, , ' 

Vu le décret n02018/191 du 02 mars2018, portant réaménagement du Gouvernement; 

Vu l'arrêté n0008662/MINFOPRA du, 29 novembre 2018, portant création, organisation et 
fonctionnement du Comité ad hoc chargé du recrutement des personnels temporaires pour 
le' compte de l'Intendance du Palais de l'Unité, des pavillons et Résidences Présidentiels, 
des Services du Premier Ministre, du Ministère de la Défense et des Services du Contrôle 
Supérieur de l'Etat, au titre de l'exercice budgétaire 2019 ; 

Vu la correspondance nOB70/d-16/SG/PM, du Secrétaire Général des Services du Premier 
Ministrè en date du 18 février 2019, répercutant les instructions du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernenient sur la contractualisation de tous les personnels temporaires en service à 
l'Intendance du Palais de l'Unité, des pavillons et Résidences Présidentiels, dans les 
Services du Premier Ministre, au Ministère de la Défense et dans les Services du Contrôle 
Supérieur de l'Etat; , 

Considérant les nécessités de service, 

DECIDE: 

Article 1 er: Les personnels dont les noms suivent retenus dans le cadre de la , 
contractualisation des personnels temporaires en 
administrations, sont mis à la disposition du Ministère 
Entreprises, de L'Economie Sociale et de l'Artisanat. 

service dans certaines 
des Petites et Moyennes 



Il s'agit de : 
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1 ONGOLA NDZANA , 06/06/1982 - YAOUNDE D'ADMINISTRATION 
1 Elisabeth Fernanda CADRE CONTRACTUEL 
2 ATANGANA ATANGANA, '28/01/1989 DOUALA D'ADMINISTRATION 

Rodrigue 

l CADRE CONTRACTUEL AWONO NDlANA 10/12/1987' YAOUNDE 
D'ADMINISTRATION 

3 
, Fabrice 

CADRE CONTRACTUEL 
04/01/199-1 .1 YAOUNDE 1 D'ADMINISTRATION 

4 BALENG Tatiana' 

r 

AGENT CONTRACT,UEL 
YAOUNDE 

r- 
BAYIHA NTONGA Yves , 18/09/1982 

D'ADMINISTRATION 
5 

Stéphane 
. BELINGA ADA Christine 04/01/1987-] YAOUNDé ,EMPLOYEE DE BUREAU 6 

CADRE CONTRACTUEL 
Vanessa 
Celia EBAINYOR ASSAM- 17/01/199,1 LIMBE 

D'ADMINISTRATION 
7 

EGBE 
AGENT CONTRACTUEL BITYE- 1 EFEMBA BIZOMO Yves U3;04/1988 

SANGMELIMA D'ADMINISTRATION 
8 

CADRE CONTRACTUEL EFFA NANGA Pierre 
28/06/1987- l OBALA 

D'ADMINISTRATION 
9 

Parfait 
AGENT CONTRACTUEL EKOnO AKAM Marie 

19/02/1998 MEPHO 
D'ADMINISTRATION 

10 
Leatitia 

AGENT CONTRACTUEL 1 MVANGAN _ EVINDI YUSS Désiré 18/12/1997 
D'ADMINISTRATION 

11 

AGENT CONTRACTUEL 
30/10/1986 IMEYOMADJOM 1 Irène Pauline FOUMANE 

D'ADMINISTRATION 
12- 

NNANGA 
CADRE CONTRACTUEL KONGWE NGANE 

Üi/03/1995 l YAOUNDE 
D'ADMINISTRATION . 13' 

Thérèse Lolita 
CADRE CONTRACTUEL 

04/04/1979 1 BONABERI- KWIN EBOUKI Victorine 
DOUALA D'ADMINisTRATION 

14 
Belladone 

CADRE CONTRACTÙEL MOHAMADO,U ALiFA 15/07/1990 YAOUNDE 
D'ADMINISTRATION 

15- 
née INNA ZEïNABOU 

CADRE CONTRACTUEL ' , 

10/05/19-95 YAOUNDE 
D'ADMINISTRATION 

MVOUM Franck Patrick 16 

CADRE CONTRACTUEL 'f NGA NOAH Marie Ange 
1 
14/08/1996 BIBE 

D'ADMINISTRATION 
17 

Franciska , 

CADRE CONTRACTUH NOAH onou Esther - - 1 28/10/1987 YAOUNDE 
D'ADMINISTRATION 

18 
Florence 

-, EMPLOYEE DE BUREAU 
- NOUDJEU TCHATCHOU 

12/04/1986 BANGANGTE 19 .née NYAMI Amandine l AGENT CONTRACTUEl NTOW MELIBI Bernadette 18/08/19-89- ' MBALMAYO 
D'ADMINISTRATION 

20 

i AGENT CONTRACTUEL NTOLO PHILOMENE Alicia 
21/01/1991 YAOUNDE 

D'ADMINISTRATION 
21 Linda 

1 AGENT CONTRACTUEL NTYAM OtO Marie Breinda 22/03/1999 NDJAZENG 
. D'ADMINISTRATION 

22 



OBAMA née ENONGO - AGENT CONTRACTUEL 
23 Céline Pélagie 16{06{1985 DOUALA 

D'ADMINISTRATION 

24 OTOU'OU NDJE Raïssa ·01{05{1993 
NKPWA- EMPLOYEE DE BUREAU EVOLE 

25 
OWONO OMGBWA 

02/03/1991 METET EMPLOYE DE BUREAU 
Jacques Patience 

26 
YAKAN née DANG DIAM 21/09{1989 LABLE 

AGENT CONTRACTUEL 
Christelle Sonia D'ADMINISTRATION 

Article. 2: (1) Les intéressés sont astreints à prendre le service dans ladite 
administration dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de signature 
de la présente décision. 

(2)Passé ce délai et en l'absence de tout certificat de prise de service, le processus 
de recrutement sera annulé en ce qui les concerne exclusivement. 

Article 3 : Le certificat de prise de service doit être signé par le Chef de structure ou 
un responsable assumant les fonctions de gestion des ressources humaines dans 
l'Administration concernée. 

Article 4: Ledit certificat de prise de service assorti d'une copie de l'acte 
d'affectation, sera retourné par bordereau au Ministre de la Fonction Publique et de 
la Réforme Administrative, Président du Comité Ad-hoc. 

Article 5 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. 1- 

Yaoundé, le 1 5 AVR 2020 
AMPLIATIONS: 

- SG/PM 
- MINFI 
- MINFOPRAICAB/SG/DCNS/DGC 
- ST/C.AD-HOC 
- INTENDANCE 1 PRC 
- MINDEF 
- CONSUPE 


